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Porlllation et recherche, rapport de la Deuxi_e COflIIission (81]
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En l'absence du Président, M. Turkmen (Turquie), Vice-Président, assume la

F6l1idence.

La séance est ouverte l 10 h 15.

POINTS 79, 80 ET 81 DE L'ORDRE DU JOUR

DEVELŒPEMENT ET COOPERATION ECONOMIQUE INTERNATIONALE: RAPPORT DE LA DEUXIEME
CCMaSSION (Partie 1) (A/U/8S7)

a) COMMERCE ET DBVBLOPPEMENT : RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (Partie II)
(A/41/8S7/Add.l)

b) SOORCBS D'ENERGIE ootJVELLES ET RENOUVELABLES) MISE EN VALEUR DES RESSOURCES
ENBR;ETIQUES DES PAYS EN DEVELOPPEMENT: RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION
(Partie IV) (Ai41/8S7/Add.3)

c) PROPOSITIONS NE SE RAPPORTANT PAS A UN ALINEA PARTICULIER : RAPPORT DE LA
DBUXIBM! COMMISSION (Partie V) (A/41/857/Add.4)

AC'1'IVI'l'BS OPERATIONNELLES POUR LE DEVELOPPEMENT: RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION
(A/41/869)

PORMlTION ET RBCBERCRE : RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (A/41/859)

M. Goudima (République socialiste soviétique d'Ukraine), Rapporteur de la

Deuxième Commission, présente les rapports de cette commission (A/41/857,

A/41/857/Add.l, A/41/8S7/Add.3, A/41/857/Add.4, A/41/869 et A/41/859) et déclare ce

qui suit:

M. GOUDIMA (République socialiste soviétique d'Ukraine) (interprétation

du russe) : J'ai l'honneur de présenter les rapports de la Deuxième Commission sur

1ell points de l'ordre du jour 79, 80 et 81.

Le rapport sur le point 79 se compose de cinq parties. La première partie

(A/41/857) contient une liste de documents dont la Commission était saisie à propos

de ce point de l'ordre du jour.

La partie II (A/41/857/Add.l) porte sur le point 79 a) de l'ordre du jour,

intitulé "COIIlIIIerce et développement". Aux paragraphes 68 et 69 de ce rapport, la

Deuxième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter sept projets de

r'solution et quatre projets de décision.

La partie IV (A/41/857/Add.3), porte sur le point 79 c) de l'ordre du jour,

"SOurces d'~ergie nouvelles et renouvelables", et sur le point 79 dl, "Mise en

valeur des ressources énergétiques des pays en développement". Aux paragraphes 8

et 9 de ce rapport, la Deuxième Commission recommande à l'Assemblée générale

d'adopter un projet de résolution et un projet de décision.
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M. Goudima (RSS d'Ukraine)

TOutes les propositions ne se rapportant pas Aun alin~a particulier du point

de l'ordre du jour se trouvent dans la Partie V du rapport (A/41/857/Ado.4). Au

paragraphe 23 de ce document, la Deuxi~me Commission recommande A l'Assemblée

9~nérale d'adopter quatre projets de décision.

Pour ce qui est du point 80 de l'ordre du jour, ·Act~vités opérationnelles

pour le développement-, le rapport de la DeuxU1I1I! CODlfdssion sur cette question

porte la cote A/~1/869. Aux paragraphes 14 et 15 de son rapport, la Deuxième

Conmission reconmande A l'Assenbl~e générale d'adopter un projet de r~solution et

trois projets de décision.

Le rapport de la Deuxiène Conmission sur le point 81 de l'ordre du jour,

intitulé -pormatio~ et recherche- porte la cote A/41/859. Au paragraphe 21 de ce

rapport, la Deuxiène Conmlssion recolll!lande A l'Assenbl~e 9~n~rale d'adopter quatre

projets de r~solution.

Le PIŒSIDENT (interpr~tation de l'anglais) : S'il n'y.a pas de proposition

au titre du l'article 66 du r~lement int~rieur, je considérerai que l'Assemblée

général~ d~cide de ne pas examiner les rapports de la Deuxième Commission.

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Les déclarations seront par

conséquent limitées AdeB explications de vote.

Les positions des délégations au sujet des différentes reconmandations de la

Deuxième Commission ont ~té clairement présentées à la Commission et sont consignées

aux comptes rendus officiels pertinents.
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Le Président

Je me permets ode rappeler aux mentlres que, conformément au paragraphe 7 de sa

décision 34/401, l'Assenb1ée g6nérale a décidé que lorsqu'un mêœ projet de

résolution est examiné dans une grande commission et en séance plénière, les

délégations, dans toute la mesure du possible, doivent n'expliquer leur vote qu'une

seule fois, soit en commission, soit en séance plénière, Amoins que leur vote en

séance plénière ne diffère de leur vote en commission.

Je me permets également de rappeler aux membres que, conformément A la

décision 34/401, les explications de vote sont limitées A 10 minutes et qile les

délégations doivent prendre 1~ parole de leur place.

Nous passons m'aintenant A la première partie du rapport de la Deuxième

Commission (A/41/857) sur le point 79 de l'ordre du jour, -Développement et

coopération internationa1ew•

Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite prendre note de ce

rapport?

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : J' invi te les menbres de

l'Assemblée à se saisir du rapport de la Deuxième Commission (A/41/857/Add.l) sur

le point 79 a) de l'ordre du jour, -CoJmlerce et développement-.

Je vais donner la parole aux représentants qui souhaitent expliquer leur vote

avant le vote. •

M. WALTERS (EtatS-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) : Les

Etats-unis n'ont pas participé au vote sur le projet de résolution II relatif A
leur enbargo coltlllercial A l'encontre du Nicaragua lorsqu'il a été mis aux voix A la

Deuxième Commission. Nous avons agi ainsi pour manifester le plus clairement

possible notre mécontentement devant les procédures empl~ées par les auteurs de ce

projet pour refuser aux Etats-Unis le droit à un débat impartial sur des questions

que nous estimions essentielles pour permettre un examen complet et équilibré de la

question.

Nous allons voter contre ce projet de résolution en Assemblée plénière pour

marquer notre opposition à la teneur de ce texte, qui constitue une attaque directe

contre les Etats-Unis. Nous ne pouvons pas en accepter le fond, et nous no~s

élevons énergiquement contre le fait que ce projet de résolution méconnait les

raisons qui ont amené les Etats-Unis à recourir à un embargo commercial contre le

Nicaragua. En méconnaissant les violations des droits de l'homme et des libertés
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!!:. Walters (Etats-unis)

civiles commises par le Niearagua et en refusant de consid'rer les ing~fences de ce

pays dans les affaires int6r!eures des Etats.voisins, ce projet de r~solution ne

peut en aucune façon être consid~r~ comme pr~sentant un examen complet et &quilibré

des questions en je•.J. Alors que tant d'Etats pr6conisent dans cette instance même

l'imposition d'un embargo commercial contre d'autree Etats qui se livrent à des

pratiques comparables, il est inconcevable que des dél6gotions consi~rent que ces

pratiques ne justifient pas l'embargo que nous tmposons au Nicaragua. Sommes-nous

r'ellement censés fournir de l'argent au Nicaragua grace à des ~changes commerciaux

pour lui permettre de procMer à J,'achat massif d'armes meurtd~~es soviétiques?

Le projet de résolution II ref1~te les pires tendances qui se manifestent l

l'Organisation des Nations Unies. c'est un texte hypocrite. Le Nicaragua

-intient un embargo conmercial en tant qu'instrulll!!nt de sa politique actuelle. Il

en est de même de l'A19~rie et du Y~en d6mocratique. D'autres auteurs préconisent

activement l'embargo à l'encontre d'autres Etats. Que ces Etats condamnent ensuite

la d~ision prise par les Etats-Unis d'~ser un embargo commercial à l'encontre

du Nicaragua est le comble de l'hypocrisie. C'est le monde à l'envers. Dans le

cas présent, le procureur est également coupable. Le projet de r~solution procMe

du cdtère de deux poids deux mesures. Les embargos commerciaux sont courants dans

le monde. si l'Organisation des Nations unies critique particuli~rement les

EtatS-Unis alors qu'elle reste muette devant des mesures comparables prises par

d'autres pays, nous devons en conclure que notre pays est jugé en vertu de crit~res

diff~rents. Voter pour ce projet de résolution, c'est accepter tacitement le

principe -deux poids deux mesures-. Cette attitude porte atteinte à la crédibilité

de l'Organisation des Nations Unies et ne fait que contribuer à éroder davantage

l'appui accordé à cette institution. Enfin, les procédures utilisées à la Deuxième

Commission à propos de ce projet de r~solution étaient in&quitab1es. Lorsque la

Commission s'est laissée manipuler par les auteurs de ce projet de résolution pour

nous empêcher de nous faire entendre comme nous en avions le droit, elle s'est fait

complice d'une atteinte flagrante aux id~ux de l'Organisation.

Pour toutes ces raisons, ma d~légation votera contre ce projet de résolution,

et demande instamment à tous les pays qui tiennent au maintien de la crédibilité et

des id~aux de cette institution de se joindre à elle et de s'opposer au projet de

résolution II.



G.1\/3 A/41/PV.98
- 8 -

M. FIELD fRoyaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : Avant que l'on

prenne une décision sur le projet de résolution II relatif A l'embargo commercial A
l'encontre du Nicaragua, je voudrais faire la déclaration suivante au nom de la

communauté européenrse et de ses 12 Etats menbres.

Nous ne nous opposerons pas A ce projet de résolution, mais nous déplorons

vivement la pr.océdure suivie avant son adoption à la Deuxiène Commission, qui a

amené les Btats-Unis A juger inutile d'insister pour que leurs amendemants soient

examinés par la Commission. Nous estimons que tout Etat Membre de l'Organisation

des Nations Unies a le droit de faire étudier quant au fond ses propositions ou ses

amendements.

J'ajouterai que la Communauté a été déçue de n'avoir pu agir sur la base de la

proposition des Etats-Unis, A savoir examiner ce projet de résolution dans le cadre

du point 42, -La situation en Amérique centrale-.

De plus, la situation complexe en Amérique centrale comporte de nombreux

aspects, comme l'a fait apparaître le débat qui a eu lieu en séance plénière au

titre du point 42. Nombre des amendements proposés par les Etats-Unis au projet de

résolution dont nous sommes saisis sont pertinents à cet égard. Dans ce sens,

également, la Deuxième Commission aurait dn pouvoir étudier ces amendements.

Nous avons fait clairement part de notre désir de contribuer à l'instauration

de la paix et au dévelOPPement économique en Amérique centrale.

A San José, en septembre 1984, et à Luxembourg, en 1985, les Douze ont noué un

dialogue politique avec les pays d'Amérique latine pour souligner leur appui au

processus de Contadora. Nous nous réunirons de nouveau en février 1987 A Guatemala

City.

La Communauté européenne et ses Etats menbres ont également signé un accord de

coopération avec ces pays. NOUS sommes convaincus que des liens de cette nature

aideront ces pays A régler les problèmes auxquels ils se heurtent.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée va prendre une

décision sur les sept projets de résolution que la Deuxième Commission lui

recommande d'adopter au paragraphe 68 de son rapport (A/4l/857/Add.l).

Le projet de résolution 1 concerne les mesures spécifiques en faveur des pays

en développement insulaires. La Deuxième Commission recommande à l'Assemblée

générale d'adopter ce projet de résolution.

Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite l'adopter?

Le projet de résolution 1 est adopté (résolution 41/163).
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Le PRESIDENT (interpr~tation de l'anglais) : Nous passons au projet de

r'solution II, intitul~ -Embargo commercial Al'encontre du Nicaragua-.

Un vote enregistr~ a ~t' demand~.

Il est proc~~ au vote enregistr~.

Votent pour :

Votent contre

S'abstiennent

Afghanistan, Algérie, Angola, Argentine, Australie, Autriche,
Bahamas, Barbade, Birmanie, Bolivie, Botswana, Br~sil,

Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chine,
Chypre, Colombie, COngo, Cuba, Danemark, Emirats arabes unis,
Espagne, Ethiopie, Finlande, Ghana, Gr~ce, Guinée-Bissau,
Guyana, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République
islamique d'), Iraq, Irlande, Islande, Jamahiriya ~rabe

libyenne, Kenya, KoweIt, Lesotho, Madagascar, Malaisie, Mali,
M~lte, Mexique, Mongolie, Mozambique, Nicaragua, Niger,
Nig~ria, Norvège, Nouvelle~Zélande, Ouganda, Panama, pérou,
Philippines, Pologne, Qatar, R~publique arabe syrienne,
R~publique démocratique allemande, R~publique démocratique
populaire lao, République socialiste sovi~tique de
Bi~lorussie, R~publique socialiste soviétique d'Ukraine,
R~publique-Uniede Tanzanie, Romnanie, Rwanda, Sao
Tomé-et-principe, .Seychelles, Soudan, Su~e, Suriname,
Tch~coslovaquie, Trini~et-Tobago, Union des R~publiques

socialistes sovi~tiques, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Y6men,
Y~men d~mocratique, Yougoslavie, Zambie.

: Etats-Unis d'Amérique, Israël.

: Allemagne, République féd~rale d' , Arabie saoudite, BahreIn,
Bangladesh, Belgique, Brunéi Darussalam, Canada, Comores,
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Egypte, Equateur, France, Gambie;
Guatemala, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Liban, LJ.béria,
LuxeJTbourg, Malawi, Maurice, Népal, oman,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Portugal,
République centrafricaine, Royaume-Uni de Grende-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Sierra Leone,
SOmalie, sri Lanka, Swaziland, Tchad, Togo, Tunisie, Turquie,
zaïre.

Par 83 voix contre 2 avec 44 abstentions le ro et de résolution II est
adopt (résolution 41/164).*

* Les délégations des Comores, du Guatemala, de Haïti, du Pakistan, de Vanuatu
et du Zimbabwe ont ultérieurement inform~ le Secrétariat qu'elles entendaient voter
pour, les d~légations d'Antigua-et-BarbClde, du Chili, du Gabon, de la Grenade, de
la Guinée équatoriale, du Niger, de Saint-Christophe-et-Nevis et de
Saint-Vincent-et-Grenadines entendaient s'abstenir.
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Le !...1ŒSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution III

s'intitule -Mesures économiques uti1is~s pour exercer une pression po1iti~e et

économique sur les pays en développement-. Un vote enreg!stré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistre.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Arq~~tine, Bahamas, Bahrein, Bangladesh,
Barbade, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi
Darussa1am, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun,
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, COlIDres, COi1g0,
COst& Rica, Cuba, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis,
Ethiopie, Fidji, Ghana, Guatemala, Guinée, Guinée-BiSsau,
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran
(République h1amique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne,
Jamatque, Kampuchea démocratique, Kenya, Koweït, Lesotho,
Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali,
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Mo~ambique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 'Oman, OUganda,
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, pérou,
Philippines, Pologne, Qatar, République arabe syrienne,
République centrafricaine, République d.mtocratique allemande,
République déllDcratique populaire 180, République socialiste
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Répub1ique-Unie de Tanzanie, Rownanie, Rwanda,
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, sao
Tom§-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie,
SOudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad,
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, uruguay,
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yémen d~lIDcratique, Yougoslavie,
Zaïre, zambie.

Votent contre: Allemagne, République fédérale d' , Australie, Autriche,
Be19ique, Canada, Danemark, Equateur, Espagne, Etats-unis
d'Amérique, Finlande, Fr~nce, Irlande, Islande, Israël,
Italie, Japon, Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélande,
PaYS-Bas, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

. d'Irlande du Nord, Sul!de.

S'abstiennent: Gambie, Grèce,.Turquie.

Par 115 voix contre 23 avec 3 abstentions, le ro et de résolution III est
adopt (r solution 41/165).~

Les délégations de l'Equateur, du Gabon, de la Grenade, de la Guinée
équatoriale, de la Jordanie, du Pakistan, de Saint-Christophe-et-Nevis et du
Zimbabwe ont ultérieurement informé le Secrétariat qu'elles entendaient voter pour,
la délégation de l'Espagne entendait s'abstenir.
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La Deuxi&me Commission recommande A l'Assemblée g~n~rale d'adopter ce projet

de résolut ion.

Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite l'adopter?

Le projet de résolution IV est adopté (résolution 41/166).

Le PRESIDENl' (interprétation de l'anglais) : Le projet de r~solution V a

trait aux pratiques commerciales restrictives.

La Deuxi~me Commission recoJJlllande également à l'Assemblée générale d'adopter

ce projet de résolution.

Puia-je considérer que l'Assemblée générale souhaite l'adopter?

Le projet de résolution V est adopté (résolution 41/167).

Le PRESIDENl' (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution VI

est intitulé -Produits de base-.

La Deuxièrre COJmlission recomnande à l'ABsenblée générale d'adopter ce projet

de résolution.

Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite l'adopter?

Le projet de résolution VI est adopté (résolution 41/168).

Le PRESIDE~ (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution VII

concerne la septième session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et

le déve lopperrent •

La Deuxièrre Conmission recomnande à l'Assenblée générale d'e:dopter le projet

de résolution VII.

Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite l'adopter?

Le projet de résulution VII est adopté (résolution 41/169).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) z J'invite maintenant les

représentants à examiner les quatre projets de décision que la Deuxième Commission

recommande à l'Assemblée générale d'adopter au paragraphe 69 de son rapport

(A/4l/857/Add.1).

Le projet de décision 1 est intitulé -Convention des Nations Unies sur les

conditions d'immatriculation des navires-.

Puis-je considérer que l'Assemblée générale adopte ce projet de décision?

Le projet de décision l est adopté.
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Le PRESIDBlfl' (intœpr6tation de l'aDJlais) Il Le projet; de d6cision II a

trait aux produits de base.

Puis-je conllid6rer que l'As.llb16e g6n6rale adopte ce projet de d6ci.ion?

Le projet de d6cieion II .st adoptf.

Le PRBSIDBH'l' (interpr6tat!on ae l'aDJlais) Il Le projet de d6cision III

est intitu16 ·Protectionni... et ..fnag~nts de structure-.

Puie-je consid6rer que l'Assellb16e g6n6rale adopte ce projet de d&dision?

Le projet de d6cieiQn III est adopt6g
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Le PRESIDENT (interpr~tation de l'&OJlaI8) : Le projet de d6cislon IV a

trait au rapport du Secr~taire gén~ral sur la zone d'6changes pr~f~rentiels pour

les Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe, au rapport du S~cr~taire

g'nér&l sur les probl~s particuliers du Zaïre en mati~re de transports, de transit

et d'ac~s aux marchés internationaux, et au rapport du Conseil du commerce et du

développement. Puis-~e consid'rer que l'Assembl~ gén~rale souhaite adopter ce

projet de décision?

Le projet de décision est adopté.

Le PRESIDENT (interpr~tation de l'anglais) : Je vais maintenant donner la

parole aux repr~sentants qui souhaitent expliquer leur vote.

M. LABERGE (Canada) (interprétation de l'anglaiS) : Je voudrais expliquer

notre vote sur le projet de résolution II ~111 document A/41/857/Add.l. Depui,s le

début du d~bat, ma dél~gation doute du bien-fond~ d'examiner en Deuxième COlllnission

l'embargo commercial à l'encontre du Nicaragua. L'Assembl~ générale s'est

prononc~e sur l'arrêt de la Cour internationale de Justice, qui est un des aspects

d'un problème régional complexe. Nous ne voyons pas la contribution constructive

ou productive que la Deuxième COll'lllission pourrait apporter à l'examen qui a été

fait de cette question en séance pl~nière de l'Assembl~ générale àans le contexte

du débat sur l'Am(r~~ue centrale, au titre du point 42 de l'ordre du jour.

Nous regrettons que ce projet de résolution n'ait pas pu être examiné de

manière appropriée l~rs de consultations officieuses, comme c'est la pratique en

Deuxième Commission. Nous regrettons également la fragmentation inutile de cette

question aux Nations Unies et la politisation qui a ainsi été introduite dans nos

travaux à propos de ce projet de résolution. A cause de cela, des aspects

importants de la situation en Amérique centrale, notamment en ce qui concerne les

droits de l'homme et l'ingérence dans les affaires des Etats voisins, n'ont pas

reçu l'attention voulue.

Ma d~l~gation déplore que certaines tactiques de procédure ou autres aient ét~

utilisées pour faire obstacle à un exposé public des points de vue, ce qui, non

seulement empêche certaines délégations de s'exprimer, mais en empêche aussi

d'autres d'exposer leur point de vue complet sur un problème donné. Par exemple,

la Deuxième Commission n'a pas été à même de voter sur les amendements.

C'est pour ces raisons que le Canada s'est abstenu lors du vote sur le projet

de r~solution II.
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M. M:fLLER (Australie) (interpr~tationde l'anglais) : Ma d~l~gation a

vot~ pour le projet de r~solutlon II sur l'embargo commercial A l'encontre du

Nicaragua, ce qui refl~te la position bien connue de l'Australie sur la question.

Nous voudrions toutefois d~larer que nou~ sommes p~~cup~s par la façon dont le

probl~me a ~t~ tra it~ en DemcU!rœ COJllllission. COll'l1le nous l'avons ind iqué devant la

Commission, nous croyons fermement que toutes les d~légations ont le droit de

pr~senter des r~solutions A la Commission. Il s'ensuit donc que toutes les

délégations ont le droit de proposer des amendements Aces résolutions et de

demaooer que ces amendements soient examin&s et que la Commission se prononce à

leur sujet. Le traitement r~servé aux amenaements relatifa au texte que

l'Assemblée vient d'adopter n'a pas apport~ de contribution positive aux travaux de

la Commission et n'a pas ~econnu aux d~légations le droit d'exprimer leur point de

we et d'obtenir que soient mis aux voix les amendements reflétant ce point de vue.

La Commission a eu l'occasion d'exprimer son point de we, par vote, sur le

projet de résolution qui lui était présenté dans le document A/C.2/41/L.29. Nous

estimons que le même sort aurait dG 8tre réservé aux amendements relatifs A ce

texte. Si les amendements qui ont été présentés dans le document A/C.2/41/L.43

avaient ~té mis aux voix en Deuxième Commission, ma d~légati~n se serait abstenue

sur la majorité d'entre eux, étant donné qu'ils tendaient à modifier le spns du

projet ~e résolution initial ou qu'ils ne refl~taient pas dBment des principes

généraux de comportement international. Ma délégation aurait cependant appuy~ le

premier amendement proposé au paragraphe 2 du document A/C.2/41/L.43 ainsi que

l'amendement proposé au paragraphe 4, qui se réfère à la suspension des libertés

civiles au Nicaragua.

M. ROBELLO (Espagne) (interprétation de l'espagnol) : Ma d~légation a

voté en faveur du projet de résolution II, intitulé "Embargo commercial à

l'encontre du Nicaragua", mais elle regrette que, pour des questions de procédure,

la Commission n'ait pas été à même d'examiner les amendements relatifs à ce projet

de réSOlution. En outre, nous estimons que, l'Assemblée générale ayant approuvé

par consensus les projets de résolution sur le processus de Contadora, au titre du

point 42, un examen de la situation générale dans la région a déjà été fait.
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M. PAYTON (NoU"/elle-zélande) (interprétation de l'anglais) 1 Je voudrais

faire quelques observations sur le projet de résolution II, que l'Assemblée

générale vient d'adopter. COJlllle d'autres, ma dél&gation s'inquiète de ce que les

auteurs de ce texte aient jugé nécessaire de recourir Ades tactiques de procédure

pour faire obstacle l l'examen des amendements apportés par une délégation au

projet de résolution et le regrette. Ma délégation souhaite confi~er les

remarques qu'elle a faites à maintes reprises au cours de l'examen de cette

question par la Deuxième Commission.

Ma délégation a appuyé le projet de résolution, mais nous sommes tout A fait

opposés aux tactiques qui ont pour objet de refuser Atoute délégation le droit

d'exposer son peint de vue. Nous prims les auteurs de tenir ct)lIpte de ces

considérations si cette question est présentée de nouveau à l'examen de la Deuxiime

Conmision lors de la quarante-deuxième session.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole au

représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques pour une motion

d'ordre.

M. ZVEZDIN (union des Républiques socialistes soviétiques)

(interprétation du russe) : Monsieur le président, je voudr~is attirer votre

attention sur le fait qu'aujourd'hui, un certain nombre de délégations ont expliqué

encore une fois leur vote sur le projet de résolution intitulé -Embargo commercial

à l'encontre du Nicaragua-, alors que vous nous aviez rappelé à juste titre, au

début de la séance, que les délégations n'ont le droit d'expliquer leur vote qu'une

seule fois.
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M. Zvezdin (URSS)

Si vous vous référez au paragraphe 36 du rapport qui vient d'être adopté, vous

remarquerez qu'il contient une liste des représentants qui ont déjà expliqué leur

vote sur le projet de ~ésolution. Je vous invite à consulter le paragraphe 36 et

vous constaterez que l'Australie, le Canada et la Nouvelle-Zélande sont déjl1

intervenus pour expliquer leur vote.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglaiS) : Je remercie le représentant

de l'Union soviétique. De toute façon, la t~rv~e est le dernier représéntant qui

a demamé à expl iquer son vote.

loUle OANIELSEN (Nordge) (interprétation de l'anglais) : Ma délégation a

voté pour le projet de résolution II. Cependant, je voudrais indiquer que nous

regrettons que l'examen de ce point en Deuxi~me Commission ait été dominé par des

débats de procédure. Ma délégation aurait préféré que la Deuxi~e Commission ait

été à même de se pll'ononcer sur les amendements propo~s par les Etats-Unis. Si ces

amendements avaient été mis aux voix, ma délégation aurait pu en appuyer certains.

Le PRESIDENT (interprétat ion de l'anglais) : Je donne ma intenant la

parole au représentant du Nicaragua qui a demandé la parole dans l'exercice de son

droit de réponse.

M. ICAZA GALLARD (Nicaragua) (interprétation de l'espagnol) : Le

représentant des EtatS-Unis, dans son explication de vote sur le projet de

résolution relatif à l'embargo commercial à l'encontre du Nicaragua, s'est lancé

comme il fallait s'y attendre, dans son attaque habituelle contre mon pays et

contre les autres auteurs du projet. Depuis l'année derni~re, les EtatS-Unis ont

fait pratiquement l'impossible pour er.pêcher qu'une décision ne soit prise par

l'Assemblée sur cette question et ont recouru dans ce but à toutes sortes d~

manoeuvres d~ procédure, y compris la présentation d'un total de 25 amendements et

sous-amendements, destinés à dénaturer le texte initial.

Cette année, les Etats-Unis ont recouru à la même politique, en cherchant

d'abord à établir un lien entre cette question et d'autres questions complètement

étrangères aux principes juridiques en cause. Ce couplage fantaisiste s'est

d'abord fait en essayant de retirer la question de la Deuxième Commission, puis, en

présentant des amendements tendant à dénaturer le texte initial. S'il y en a qui

ont fait preuve de mauvaise foi dans leurs procédés, ce sont bien les Etats-Unis,

qui ont essayé d'empêcher l'Assemblée d'exprimer son opinion sur la polidque

injuste, illégale et arbitraire de ce pays à l'égard du Nicaragua.



NB/5 A/41/PV.98
- 22 -

M. Icaza Ga11ard (Nicaragua)

L'embargo commercial et d'autres mesures de contrainte économique ont été

décrétés par le Gouvernement des Etats-unis en mai 1985. Ces mesures viole~t non

seulement le trait~ bilat~ra1 d'amiti~, de commerce et de navigation en vigueur

entre les Etats-Unis et le Nicaragua, comme l'a confirmé la Cour internationale de

Justice, mais également les principes fondamentaux qui devraiert régir les relations

économiques et la coop6ration entre les Etats.

Cinq mois plus te:d, pour faire face Ala guerre non d~larée par les

Etats-Unis, mon pays al d'cr~t6f un état d'urgence, conformément à ses

attributions souvera~nes, reconnues par le Pacte international relatif aux droits

~ivils et politiques auquel nous sommes parties et dont les Etats-Unis r.e sont même

pas signataires. Etablir un lien entre l'embargo commercial et des questions qui

relèvent purement de la juridiction intérieure d'un Etat est complètement

inacceptable, mais c'est une stratégie à laquelle les Etats-Unis recourent

fréquemment.

En ce qui concerne les droits de l'hoRlUe de l'héroique peuple sud-afcicain,

les Etats-Unis ont constamment exerc~ leur droit de veto au Conseil de sécurité,

faisant obstacle aux z8nctions obligatoires qui auraient été la seule façon de

mettre un terme à l'odieuse et horrible politique d'apartheid.

En ce qui concern~ les droits de l'houme du ~uple palestinien, les Etats-unis

appuient constamment et dans tous les domaines le r~ime israélien.

S'agissant des droits de l'homme du peuple du Nicaragua, on mine nos ports, on

bombarde nos dépSts de p6tro1e, on assassine chaque jour des femmes, des enfants et

des vieillards, on d~truit des écoles et des hBpitaux. Le commerce avec les

Etats-Unis, qui sont notre partenaire cODIIlercia1 naturel le plus important, nous

est désormais interdit, ce qui affaiblit encore davantage ~~tre économie.

Enfin, le projet de résolution sur l'embargo commefcial à l'encontre du

Nicaragua que nous venons d'adopter repose sur les prin~ipes élémentaires qui

régissent les relations internationales : premièrement, le non-recours à la force

dans les relations entre Etats, ce qui implique le non-recours à des mesures

politiques, mtlit&ires ou économiques pour obtenir des avantages quels qu'ils

soientJ deuxièmement, la non-ingérence dans les affaires intérieures des EtatsJ

troisièmement, le-respect de l'ordre juridique et des obligations légalement

assumées dans le domaine international. Ce sont là les questions dont nous avons

traité.
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Le PRESIDENT (interpr'tation de l'anglai.) 1 Noua aYOM aln.1 ....,

l'examAn de l'alin'a a) du point 79 de l'ordre du jour.

Nous allons maintenant palSer au rapport de la Demd.•• CO_h'llen .ur 1.

alinéas c) et d) du point 79, lntitu16. -SOurc•• d'~er91. nouvell•• et

renouvelables- et -Mise en valeur des ressourc•• 'nerg6Uqu.. da. paya en

développ~ment-, qui figurent dans le docu.ent A/tl/857/Add.3.

L'Assellblée va d'abord 8e prononcer aur le proj.t de r61101ution qui figura au

paragraphe 8 du rapport de la Dauxihe C~iasion. Il porte sur 1. rlpport du

Comitê pour la mise en valeur et l'utilisation de .ourc•• d"nergle nouvelle. et

renouvelables.

La Deuxi~rae Co_bslon l'eco_na•• l'As.llbl'. g'n'ral. l'adoption ". ce

projet de résolution. Puls-je consld'rer que l'Aas.-bl6e g6n'rale souhaite

l'adopter?

Le projet de résolution est adg;»t' fr••olutlon 41/170).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) 1 J'invite ..intenant

l'Assemlée à se prononcer sur le projet de d'ci.lon l'eco_Id' par la Deuxl••

COImIlssion au paragraphe 9 de son rapport (A/41/857/Add.3) et qui .'intitula -.U..
en valeur des ressources é~ergét1qu.. des paya en d6"e1oppe_nt-. Pul....'.

considérer que l'Assemblée générale souhaite l'adopt.r?

Le projet de décislon est adopté.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglai.) 1 L'A...IlbWa • lICha.'

l'examen des points 79 c) et d) de l'ordre du jour.

L'Assemblée va _intenant pasaer au rapport de la D.uxl•• co.te.1Gft relatif

à des propositions ne se rapportant pas à un aUn'. PtarUcuUar du point " da

l'ordre du joyr (A/41/8 57/Add.") •

L'Assemblée va _tntenant .e prononcer .ur les r.co..naatlon. 4. la Deuld"

Commission figurant au paragraphe 23 4e .en rapport.

Tout d'abord, nous allons noue prononcer .ur le projet de eMet.lan 1 qui porta

sur la Charte des droltr. et devoirs 6conaBiqu.s de. Btats.

Un vote enreglstr' a ét& deunaé.

Il est procédl§ au vote enregistré ..



"/5

Votent l'Dur t

A/4l/pt·.98
- 24/25 -

Afghanistan, Alg~rie, Angola, Antigu~-et-Barbuda, Arabie
saoudite, Argentine, Bahamas, Bahretn, Bangladesh, Barbade,
Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi
oarussalam, Bulgarie, Burkina Faso, BurunlH, Cameroun,
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, COngo,
COsta Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte, El Salvador,
Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana,
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau,
Guyana, Halti, Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Inde,
Indonési@, Iran (République islamique d'), Iraq, Jamahiriya
arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kampuchea démocratique,
Kenya, Koweit, Lesotho, Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie,
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie,
Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger,
Nigéria, oman, Ouganda, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, pérou, Philippines,
Pologne, Qatar, République arabe syrienne, République
centrafricaine, République démocratique allemande, République
démocratique populaire lao, République dominicaine, République
socialiste soviétique de BiélorUSSie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie,
Rwanda, Saint-Christophe-et-Nevis, Sainte-Lucie,
saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-principe,
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, SOudan, Sri Lanka,
Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thallande, TOgo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay,. Venezuela, Viet Nam, Yémen,
Y_n démocratique, Yougoslavie, zalre, zanbie, Zinbabwe.

Votent contre t Etats-Unis d'Amérique.

S·.Mtienneat t Allemagne, République fédérale d' , Australie, Autriche,
Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Fidji, Finlande, France,
Grèce, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Luxenbourg,
Norvège, Nouvelle-zélande, pays-BaS, Portugal, Royaume-uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède.

Par 129 'VOix contre une, avec 23 abstentions, le projet de décision est adopté.
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Le PRE8IDEMT (interprétation de l'angla1e) ~ Nous allons passer

-intenant au projet de déci.ion II intitu16 ·Conférence lnte&'nationalc lIur les

.'cani.... .cn'taire. et financiers pour le dévelop~nt-. La Deuxi~ Commission

a teCOlRand6 l'adoption par l'As..8bUe de Cle projet de décision.. Puis-je

eon.id6rer ~e l'Aaec8bl6e générale souhaite l'adopter?

Le projet de décision II est adopt&.

Le PRB8IDBR'1' (interprétation de l'angla1e) : Le projet de décision III

s'intitule ·OOnf'rence internationale sur les m'canisBes monétaires et financiers-.

Un vote enregilltré a éU deJIIIU1dé.

Il ••t proc~é au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Angola, Antlgua-et-Barbuda., Arabie
saoudite, Argentine, BahaJlllls, BahreIn, Bangladesh, Ba:'bade,
Bénin, Bhoutan, Bir_nie, Bolivie, Bots_M, Brésil, BruMi
Darussalaa, Bulgarie, Burkina Paso, Burundi, Cueroun,
cap-Vert, Chili, Chine, ChYlEe, Colombie, Comores, Congo,
COsta Rica, C&te d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte,
El Salvador, EIIiratB arabes unis, Equateur, Ethiopie, Gabon,
Gambie, Ghana, Grenade, Guateula, Guinée, Guinée é«nJatoriale,
Guinée-Bissau, Guyana, Raiti, Honduras, Hongrie, Iles 8a101&0n,
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq,
Jallllhiriya arabe libyenne, Jamalque, Jordanie, KallPuchea
d6locratique, Kenya, Koweit, Lesotho, Liban, Libéria,
Madagasear, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Mltroc,
Maurice, Mauritanie, Mexique, flt)ngolie, Mozambique, Népal,
Nicaragua, Niger, Nigéria, oman, OUganda, pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Phil ippines,
Pologne, Qatar, République arabe syrienne, ~publique

centrafricaine, République démocratique allemande, République
déJK)Cratlque POl~ulaire 1ao, ~publique dominicalne, ~pr..'blique

socialiste sovi6tique de Biélorussie, R6publique socialiste
sovi'tique d 'Ukra ine, République-unie de Tanzanie, ROumanie,
Rwanda, Saint-Christophe-et-Nevis, sainte-Lucie,
Sa int-Vincent-et-Grenad iDes, SanDa, Sao Tomê-et-Pr inc ipe,
S'négal, Sierra Leone, Singapour, somalie, Soudan, Sri Lanka,
Suriname, SWaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, ThaUande, Togo,
Trinit&-et-'1'obago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen,
YéDen déftocratique, Yougoslavie, Zaïre, zambie" zimbabwe.

Votent contre 1 Allemagne, République fédérale d' , Australie, Belgique, Canada,
Danelllark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Pidj i, France, Grèce,
Irlande, Islande, Italie, Japon, Luxeftbourg, Pays-Bas,
Portugal, Royaume-uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

S'abstiennent 1 Autriche, Finlande, Ierail, Norvège, Nouvelle-zélande, Suède.

Par 129 voix contre 18 avec 6 abstentions le ro et de décision III est

-'oet
•
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Le PRESIDENT (interpr'tat.ion de l'anglais) : La Deuxième Comiasion recoJmlande

l'adoption du projet de décision IV, intitul~ -Mobilisatton des ressources

financ ière. pour le d6ve loppement industri el- • Puis-je consid~rer que l'Asserrblêe

souhaite adopter ce projet de dkision?

Le projet de décision IV est adoptê.

Le PRESIDENT (interpJ:'~tat ion de l' a031ais) : L'Assenbl~e a ainsi achevê

l'examen des propositions ne se rapportant pas A un alinêa particulier du ~iht 79

de l'ordre du jour.

L'Assenblêe va maintenant passer au rapport de la Deuxième Conmission sur le

point 80 de l'ordre du jour (A/4l/969), intitulê -Activit~s opêrationne11es pour le

déve loppement- •

L'Assenblêe va se prononcer sur les recomandatlons de la Deuxième Conmission

aux pa~agraphes 14 et 15 de son rapport. Le projet de rêsolution qui figure au

paragraphe 14 s'intitule -Activités opêrationnelles pour le déve1oppement ll
• La

Deuxième Commission recommande A l'Assemblêe gênêrale d'adopter ce projet de

réSOlution. Puis-je consid6rer que l'Assenblée gênérale souhaite l'adopt~r?

Le projet de résolution est adoptê (résolution 41/171).

Le PRESIDENT (interprêtation de l'8031als) : Au paragraphe 15 de son

rapport, la Deuxième C~ission recommande A l'Assemblée génêrale d'adopter le

projet;;. de décision 1, qui a trait aux rapports du Corps conmun d' inspection et a

pour titre -Représentation locale des organisations du système des Nations Unies :

structure et coord ination- et A la coopêration technique entre pays Il!n

développement. Puis-je consid6rer que l'Assemblêe gênérale souhaite adopter le

projet de décision?

Le erojet de décision 1 est adopté.

Le PRESIDENT (interprétation de l'a03lais) : Le projet de décision II

porte sur le Prix des Nations Unies en matière de population. Puis-je considérer

que l'Assemblée g6nérale souhaite adopter ce texte?

Le projet de décision II est adoptê.

Le PRESIDENT (interprétation de l'a03lais) : Le projet de décis'()fi III

concerne les activités opérationnelles pour le dév~loppement. Puis-je considérer

que l'Asserrblée générale souha ite l'adopter?

Le projet. de décision III est adopté.
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Le PRESIDENT (interpr'tation de l'anglais) : L'Assemblée a ainsi achevé

l'examen du point 80 de l'ordre du jour.

J'invite maintenant l'Assemblée à passer au rapport de la Deuxième Commission

sur le point 81 de l'ordre du jout" {A/41/859}, -Pormation et .rechercheR
•

L'Assemblée va se prononcer sur les projets de r~solution qui figurent au

paragraphe 21 du rapport de la Deuxième Commission.

Le projet de résolution 1 est intitule wPlan de restructuration de lÎInstitut

des Nations Unies pour la formation et la reeherchew• Puis-je considérer que

l'Assemblée générale souhaite l'adopter?

Le projet de résolution 1 est adopté (résolution 41/172).

Le PRESIDEN'l' (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution II

est intitulé -universit' des Nations Unies". Puis-je considére~ que l'Assemblée

générale souhaite l'adopter?

Le projet de résolution II est adopté (résolution 41/173).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution III

est intitulé ~Conception unifiée de l'analyse et de la planification du

développement-. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite l'adopter?

Le projet de résolution III est adopté (résolution 41/174).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous passons maintenant au

projet de résolution IV, intitulé -université pour la paix". Puis-je cosidérer que

l'Assemblée générale souhaite l'adopter?

Le projet de résolution IV est adopté (résolutian 41/175).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : l'Assemblée a ainsi achevé

l'examen du point 81 de l'ordre du jour.
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POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR (~)

ELPJ::TION AUX SIEGBS DEVENUS VACANTS DANS LES ORGANES SUBSIDIAIRES ~

a) ELECTION DE 19 MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATIOO DU PROGRAMME DES
NATIONS UNIES POUR L'ENVIRONNE~NT;

b) ELECTION DE 12 MmmRES DU CONSEIL MONDIAL DE L'ALIMENTATION: NOl'E DU
SECRETAIRE GENERAL (A/4l/449)J

c) E~TION DE SEPT MEMBRES OU COMITE DU PROGRAMME ET DE LA COORDINATION NOTE
DU SECRETAIRE GENERAL (A/41/450)

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Asserrblée va maintenant

procéder Al'élection des membres du Conseil d'administration du Programme des

Nations Unies pour l'environnement, pour renplacer ceux dont le mandat expire le

31 décembre 1986.

Les 19 membres sortants sont: Algérie, Allemagne, République fédérale d',

Autriche, Belgique, Brésil, Etats-Unis d'Amérique, Haïti, Japon, Koweït, Malaisie,

Népal, Norvège, République socialiste soviétique d'Ukraine, Rwanda, SOudan, Togo,

Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela et Zaïre. Ces membres

peuvent être il'llllédiatement réélus.

Je rappelle aux membres de l'Assemblée qu'après le 1er janvier 1987 les Etats

suivants continueront d'être membres du Conseil d'administration : Argentine,

Australie, Barbade, Botswana, Bulgarie, Canada, Chili, Chine, Colombie, Congo,

Danemark, Prance, Ghana, Inde, Indonésie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque,

Jordanie, Kenya, Malte, Mexique, Pays-Bas, Niger, Nigeria, Oman, OUganda, Panama,

Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pologne, République arabe syrienne, Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sri Lanka, Swaziland, Thaïlande, Tunisie,

Turquie, Tchécoslovaquie, Yougoslavie et Zambie. Ces 39 Etats ne sont donc pas

éligibles.

Conformément A l'article 92 du règlement intérieur, toutes les élections

doivent avoir lieu au scrutin secret et il n'est pas fait de présentation de

candidatures. Je voudrais cependant rappeler le paragraphe 16 de la décision 34/401

de l'Assemblée générale, qui prévoit que :

-La pratique consistant à ne pas avoir recours au scrutin secret pour les

élections aux organes subsidiaires lorsque le nombre de candidats correspond

au nombre de sièges A pourvoir doit devenir la pratique normale ••• à moins

qu'une délégation ne demande expressément qu'une élection donnée fasse l'objet

d'un vote.-
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une telle demande n'a pas 'té formulée. Puis-je considérer que l'AsseJlbl_

d'cide de proc'der Al'élection sur cette base?

Il en est ainsi décid'.

Le PRESIDENr Unterpr'tati'On de l'anglais) : Je voudrais annoncer que le.

pr'sidents des grou~~ régionaux m'ont inform' des candidatures suivantes :

Pour les cinq sièges du Gro",e !les Etats d'Afrique: Burundi, Gabon,

Mauritanie, S'n'gal et zaïreJ

Pour les quetre sièges du Groupe des Etats de l'Asie: Iraq, Japon, R6publique

islamique d'Iran et République de Cor'eJ

Pour les deux sièqes du Groupe des Etats d'Europe orientale: République

socialiste sovi'tique d'Ukraine et union des R'puliques socialistes sovi'tique.J

Pour les trois sièges du Groupe des Etats d'Amérique latine : er'sil,

République dominicaine et VenezuelaJ

Pour les cinq sièges du Groupe des Etats d'Europe occidentale et autres

Etats: Allemagne, R~publique fMérale d', Etats-Unis d'Amérique, Grèce, SUMe et

Suisse.

Etant donné que le nombre de cand idats propoœs parmi chacun des groupes

correspond au nombre de sièges à aattribuer à chacun d'eux, je déclare que ces

carxHdats sont élus menbres du Conseil d'administration du Progranrne des

Nations Unies pour l'environnement, pour un mandat de trois ans A partir du

1er janvier ),987.

Le PRESIDENr (interprétation de l'anglais) : Je félicite tous les Etats

qui ont été élus membres.

Ainsi s'achève l'examen du point 17 a) de l'ordre du jour.

L'Assemb~ée va maintenant examiner le point 17 b), -Election de 12 membres du

ConseH. mondial de l'alimentation-. A cet égard, l'Asserrblée est saisie des

nominations du Conseil économique et social, figurant au document A/41/449.

Les 12 membres sortants sont : Argentine, Burundi, R'publique centafricaine,

Chili, Finlande, France, Hongrie, Iraq, Italie, Japon, Maroc et Pakistan.

Les Etats suivants ont été proposés par le Conseil économique et social :

Trois Etats africains pour trois postes vacants : Burundi, Rwanda et Tun~sieJ

Trois Etats d'Asie pour trois postes vacants : Inde, Japon et Pakistan.

Trois Etats d'Amérique latine pour deux po~tes vacants: Argentine, Colombie

et Guatemala.
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Le Président

Un Etat socialiste d'Eurcpe orientale pour un poste vacant : HongrieJ

Trois pays d'Eucope occidentale et autres Etats pour trois postes vacants :

Prance, Italie et Su~e.

Le nombre d'Etats proposês parmi les Et3ts d'Afrique, les Etats d'Asie, les

Etats socialistes d'Europe orientale et les Etats d'Europe occidentale et autres

Etats correspond au nombre de sièges ~ attribués ~ chacun d'eUK.

Conforméme~t au paragraphe 16 de la d'aision 34/401 de 1. 'Assemblée générale,

je d'clare que ces Etats sont élus memres du Conseil alimentaire mondial pour un

mandat de trois ans, ~ partir du 1er janvier 1987.

Le PRBSIDEm.' (interprétation de l'anglais) : Conne le nombre d'Etats

proposés parmi les Etats d'Amérique latine est sup6rieur au nombre envisagé pour ce

groupe, nous allons procéder ~ une élection au scrutin secret.

Des bulletins de vote indiquant le nombre d'Etats ~ élire pour le Groupe des

Etats d'Am6rique latine sont maintenant distribués. Seuls les Etats présentés par

le COnseil économique et social, ~ savoir l'Argentine, la COlombie et le Guatemala,

!3ont éligibles.

Je souligne que seuls les noms de ces tro is Etats peullent être inscr i ta sur

les bulletins de vote.

Selon la pratique )1abi tue11e, les Etats qui reçoivent le plus gram nombre de

votes et pas moins de la majo1'1té nkessaire sont élus. s'11 y a égalité de voix

pour le deuxième siège, 11 y aura un scrutin limi té ~ux Etats qui auront obtenu un

nombre égal de votes.

Puis-je considérer que l'Assemb16e g~nérale accepte cette procédure?

Il en est ainsi décidé.

Le PRBSIDEm.' (interprétat ion de l'anglais) 1 Je demande aux représentants

de n'utiliser que les bulletins de vote qui sont en cours de distribution et

d'écrire le noms des Etats pour lesquels ils souhaitent voter. Les bulletins

comportant plus de deux navJ seront annulés.

Sur l'invitation du Président, M. Buben (RSS de Biélorussie), M. Suazo Tome

(Honduras), M. pyfe (NOuvelle-Zélande) et M. Malekela (République-unie de Tanzanie)

assument le rôle de scrutateurs.
~

Il est procédé au vote au scrutin secret.
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La séance, easpendue ~ Il h 30, est reprise ft 17 h 10.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le résultat du vote est le

suivant:

Bulletins dépos's :

Bulletins nuls :

Bulletins valables :

Abstentions :

~ombre de votants :

Majorité requise :

NOnDre de voix obtenues :

Argentine

Colombie

155

1

154

..
150

76

126
123

Guatemala 40

LE PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Argentine et la Colombie,

ayan obtenu la majoritt r~ise, sent 6lus 1IIellbres du ConseillllOnc1ial de

l'alimentation.

Les pays suivants sont élus aemres du ConseillllOndial de l'alimentation pour

une période de trois ans ~ compter du 1er janvier 1987 : Argentine Burundi,

Colombie, France, HOngrie, Inde, Italie, Japon, Pakistan, Rwanda, SU~de et Tunisie.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Au nom de l'Assemblée

générale, je tiens A féliciter les Etats qui ont été élus membres du Conseil

mondial de l'altmentation, et A remercier les scrutateurs pour l'aide qu'ils nous

ont apportée durant ces élections.

Nous en avons ainsi terminé avec l'examen du point 17 b) de l'ordre du jour.

Nous abordons maintenant le point 17 c) de l'o~~ze du jour, intitulé -Election

de sept mellbres du Comité du progra.e et de la coordination-. A cet égard,

l'Assemblée est saisie du document A/4l/4S0 dans lequel figurent les candidatures

destinées A fournir les snges qui seront vacants au Conseil, l l'expiration du

mandat, le 31 décembre 1986, du Brésil, du Cameroun, de l'Egypte, de l'Inde, de

l'Indonésie, du Japon et du Libéria.

Les Etats suivants ont été désignés par le Conseil économique et social:

trois Etats africains pour le~J troi~ 8i~e8 Apourvoir - le Burkina Faso, le

Cameroun et la TunisieJ cinq Etats asiatiques pour trois si~ges Apourvoir - la

Chine, l'Indonésie, le Japon et le PakistanJ un Etat latino-américain pour un siège

à pourvoir : le Brésil.
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M. BOKHARI (Pakistan) (interprétation de l'anglais) : Par sa décision

1986/150 du 22 lI.'d 1986, le Conseil 6conomique et social a proposé la candidature

de aon pays à l'61ection au Comité du prograJl1l1le) et de la coordination. Toutefois,

~ la suite de consultations au sein du Groupe asiatique, ma délégation a décidé de

retirer sa can~idature pour l'un des trois siègea asiatiques.

Le ~SIDENl' Cinterpr6tation de l'anglais) : Il reste maintenant quatre

Etats asiatiques candidats aux trois sièges à pourvoir, à savoir la Chine, l'Inde,

l'Indonésie et le Japon. Le nonbre d'Etats désignc§8 parmi le Groupe des Etats

africains et du Groupe d'Amérique latine correspond ~u nombre des sièges att~ibués

• chacun de ces groupes. Conformément au paragraphe 16 de la décision 34/401,

l'Als~'elllbl&e peut se dispenser de procc§der à des élections lorsque le nombre de

candidats d6signés dans chaque groupe correspond au nombre de sièges attribués dans

chacun de ces groupes. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite déclarer ces

Etats élus memres du Cami té du programue et de la coord ination .pour un mandat de

trois ans à co~ter du 1er janvier 1987?

Il en est ainsi décidé.
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Les merrbres de l'Assemblt§e

viennent d'entendre la déclaration faite par le représentant du Pakistan. Etant

donnt§ que le nombre d'Etats éligibles est encore trop élevé par rapport au nombre

de sièges attribués à ce gr@upe, nous allons procéder à une élection.

Les bulletins de vote indiquant le nombre d'Etats éligibles du Groupe des

~'~nts d'Asie sont en cours de distribution. un candidat s'étant retiré, seuls

~~atre des cinq Etats désignés par le Conseil économique et social - la Chine,

l'Inde, l'Indonésie et le Japon - sont éligibles.

Je tio~a à souligner que seuls les noms de trois de ces Etats doivent être

inscrits sur les bulletins de vote.

Conformément '\u règlement intérieur, les Etats qui obtiendront la majori té

requise seront déclarés élus•

. Je prie les représentants de n'utiliser que les bulletins de vote qui le~r

sont d!st~ibués et d'indiquer dessus les noms des Etats pour lesquels ils

soUhaite~t voter. Les bulletins de vote comportant plus de trois noms seront

déclarêl. l'tuls.

Sur l'invitation du Président~ M. Buben (République socialiste sovié~ique de

Biélorussie), M. Suazo TOma (Honduras), M. pyfe (Nouvelle-Zélande) et M. Malekela

(Républ~9ue-Unie de Tanzanie) assument les fonctions de scrutateurs •

.!!.~st procédé au vote au scrutin secret.
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La séance, suspendue Amidi, est reprise A12 h 20.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le résultat du vote est le

suivant:

Bulletins déposés • 155·
Bulletins nuls : 0

Bulletins valables : lse;

Abstentions : 0

Norrbre de votants · 155·
Majorité requis~ : 78

Nomre de voix obtenues ..
Chine 133

Indonésie 112

Japon 96

Inde 95

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Indonésie et le Japon,

ayant obtenu la majorité requise, sont élus membres du Comité du programme et ae la

coord inat ion.

Les pays suivants ont été élus merrbres du Comi té du progral1llle et de la

coordination pour un mandat de trois ans Acompter du 1er janvier 1987 : Brésil,

Burkina Faso, Cameroun, Chine, Indonésie, Japon et Tunisie.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je f~licite les Etats qui .

viennent d'être élus menbres du Comité du programne et de la coordination et

remercie les scrutateurs pour l'aide qu'ils nous ont apport4e lors de cette

élection.

L'Assemblée achl!ve ainsi l'examen du sous-point c) du point 17 de l'ordre du

jour.

J'ai été informé que la délégation de la Grl!ce a demandé à expliquer son vote

sur le projet de résolution II au titre du sous-point a) du point 79 de l'ordre du

jour mais que sa demande n'avait pas pu être transmise avant la conclusion de

l'examen de ce point.

Je donne donc la parole au représentant de la Grl!ce pour qu'il explique aon

vote maintenant.
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M. PAPAœIOS (Gr~ce) (interpr6tation de l'anglais) a Dans le contexte de

la déclaration dé la Cc.munaut6 eur0p6enne sur le projet de r6so1ution Bur

l'embargo commercial l l'encontre du Nicaragua, et ea-pte tenu de l'importance de

la question, la d'légation grecque voudrait pr6senter l'explication de yote
suivante.

Si nous avons vot6 pour ce projet de r6solution, nous n'en regrettons pas

lIOins profond_nt les proc6Sures Buivies en Deuxi'" COIIIlission avant l'adoption

de ce projet de r6Bolution, qui ont conduit les Btats-Unis l d'cide: qu'il 6tait

inutile d'insister pour faire exa-iner leurs amendements par la Commission. Je

voudrais ajouter que la d6l6gatlon grecque ne l!louscrivai*' aucunement aux proc6dures

visant l ne pas se prononcer sur la proposition des Btats-Unis selon laquelle le

projet de résolution devrait être trait' sous le point 42 de l'ordre du jour,

·Situation en Am6rique centrale-.

La s6ance est lev'e l 12 h 25.




